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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 18 juillet 2022

(Convocation du 08 juillet 2022)

Aujourd’hui, le 18 juillet 2022 à 09h00, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence conformément à la loi n°2021-1465 du 10 novembre 2021, sous la présidence de M. 
Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

4
4

Pour
• Nombre 
• Voix

4
4

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 14.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, 
M. Charles Pelanne

Étaient excusés et avaient donné procuration :

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : M. Thierry Carrère, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan, 
M. Bernard Verdier

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente
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OBJET : - Commande publique - Biodiversité - Continuité écologique - Prestation de maîtrise 
d’œuvre pour des travaux d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le 
gave de Pau - Attribution des marchés n°22016-1 et 22016-2 relatifs respectivement aux lot 1 -
Seuil de Meillon et lot 2 - Seuil de Baudreix

Exposé des motifs :

L’Institution Adour a lancé un marché public de prestations intellectuelles (consultation 
AB01062022MOE). Le marché a été alloti en 2 lots qui sont :

- lot 1 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de Meillon ;
- lot 2 — Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux d’aménagement du seuil de Baudreix.

Le dossier de consultation des entreprises a été mis en ligne le 1er juin 2022, avec une publicité sur 
le site internet de l’Institution Adour, la plate-forme des marchés publics de Landes Public et le 
BOAMP. La remise des offres avait été fixée au 4 juillet 2022 à 23 heures ; l’ouverture des plis a été 
réalisée le 5 juillet 2022. Au total, ont été reçues et analysées par les services de l’Institution 
Adour :

- pour le lot 1, 2 offres valables (groupement Hydrétudes / SAGE Ingénierie ; entreprise Green 
Power Design), pour des montants de 30 000 € HT à 46 500 € HT ;

- pour le lot 2, 3 offres valables (entreprise ISL ; groupement Hydrétudes / SAGE Ingénierie ; 
entreprise Green Power Design), pour des montants allant de 46 600 € HT à 66 390 € HT ;

Sur la base des éléments transmis dans les offres reçues et de leur analyse par les services de 
l’Institution Adour, les entreprises candidates ont été classées pour chacun des 2 lots.

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’attribuer le lot 1 du marché de « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom 
(64) » (marché n° 22016-1) au groupement Hydrétudes / SAGE Ingénierie, pour un montant 
total de 30 000,00 € HT (soit 36 000,00 € TTC) ;

- d’attribuer le lot 2 du marché de « Prestation de maîtrise d’œuvre pour des travaux 
d’aménagement de seuils sous gestion de l’Institution Adour sur le gave de Pau et l’Ouzom 
(64) » (marché n° 22016-2) à l’entreprise Green Power Design pour un montant total de 
50 100,00 € HT (soit 60 120,00 € TTC) ;

- d’autoriser le président à signer les marchés et à prendre toutes décisions relatives à son 
exécution les crédits nécessaires étant inscrits au budget.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération

Fait et délibéré le 18 juillet 2022 à Mont-de-Marsan,

Le Président,

Paul CARRERE


